
 
     
 
 
 
 
 
 

 
APPEL À CANDIDATURES N° CJ AP 5/26 

 

Un emploi d’agent contractuel auxiliaire (groupe de fonctions IV)1 sera prochainement disponible au sein de 
la VIème chambre du Tribunal de l’Union européenne, en vue d’assurer le remplacement d’un(e) référendaire 
de chambre pour une durée de 6 mois à compter de début juin 2026. 
 
Le(la) candidat(e) retenu(e) sera amené(e) à travailler avec Mme la présidente de chambre Škvařilová-Pelzl. 

La personne recrutée travaillera en équipe avec les autres référendaires du cabinet et assurera la liaison avec 
les autres cabinets de la chambre, dans l’objectif de faciliter le traitement procédural des affaires et de 
contribuer à l’expertise judiciaire collective au sein de la chambre. 

Les fonctions à exercer requièrent notamment : 

• une formation juridique complète sanctionnée par un diplôme universitaire en droit ; 
• une connaissance approfondie du droit de l’Union européenne, notamment dans l’une ou dans 

plusieurs des matières relevant de la compétence du Tribunal ; 
• une bonne connaissance des règles procédurales et de la technique contentieuse ; 
• une capacité à rédiger des textes juridiques en français ; 
• une maîtrise satisfaisante des outils informatiques et des bases de données juridiques ; 
• une bonne capacité de communication avec des interlocuteurs de formations juridiques variées 

ainsi qu’une ouverture culturelle et linguistique. 

Sans être indispensables, seront également considérés comme des atouts : 

• une expérience professionnelle dans un poste similaire ; 
• une expérience dans le domaine de la propriété intellectuelle ; 
• de bonnes connaissances d’autres langues de l’Union européenne. 

 
Cet emploi nécessite une grande disponibilité, une réelle capacité à travailler en équipe ainsi qu’un haut 
degré de responsabilité, de rigueur, d’organisation et de discrétion. 
 
Les personnes intéressées par cet emploi sont invitées à adresser leur candidature, via le portail EU CV Online 
en suivant ce lien : https://curia.europa.eu/apply, avant le 16 mars 2026 à 17h00 (heure de Luxembourg).    

 
1 Le montant de la rémunération peut être consulté dans le tableau qui figure à la référence suivante : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=CELEX:52025XC06564 
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